


 3 

Le mot du Maire                 

Sexau de 862 à 2012 Un voyage dans le temps. 

Les 20, 21 et 22 juillet derniers, notre ville-sîur Sexau, f°tait ses 1150 ans dôexistence et 

lôoccasion ®tait trop belle pour ne pas se souvenir que nous sommes jumel®s depuis trente ans. 

Alors, que repr®sentent 1150 ans de vie dôune commune ? A lô®chelle humaine ce nôest que 

46 générations : au regard de ce chiffre, on est saisi par une impression de pouvoir toucher des 

doigts ce passé immat®riel. "Cô®tait hier", diront certains ! Et nous voilà maintenant plongés 

dans cet espace sid®ral avec lôespoir de pouvoir le traverser et rejoindre lôann®e 862 pour 

vivre quelques instants magiques dont la seule limite est notre imagination. Mais quelle est 

donc cette notion immaîtrisable, furtive et 

quelquefois éphémère ? Lôhomme lôa 

appelé « Temps » et pour mieux 

lôappr®hender, je vous propose une petite 

gymnastique.    A lô®chelle de la plan¯te 

(quelques 5,6 milliards dôann®es), si nous 

ramenons le tout ¨ lô®chelle dôune vie (env. 

78 ans), cette derni¯re nôaura dur® que 34,26 

secondes et Sexau ne serait apparue quôil y a 

quelques 8 minutes et 25 secondes. Les trois 

jours de fêtes (0,0036s) auront nécessité 8 

jours (0,0096s) de préparations intensives 

pour environ 300 personnes. Lô®nergie consommée pour cet instant est de 4 460 420 Kcal, 

soit une consommation nécessaire pour tenir le coup de 9.371 repas de 200 g de type steak-

frites.  

Rassurez-vous, le maire nôest pas devenu "maboule" et ce nôest pas non plus une 

démonstration scientifique. Nous pouvons cependant en tirer deux indices très intéressants : 

- Le premier, côest que le temps est relatif et celui que 

nous avons consacr® ¨ cet ®v¯nement lôest tout autant car 

il nôaura consomm® que 0.3 milli¯mes de notre vie.  

- Le deuxi¯me indice, côest lô®nergie mobilis®e pour 

réaliser cette fête. Elle est considérable et cet évènement 

n'aurait pas été réalisable avec moins de participants. Ne 

dit-on pas que « la satisfaction dôun travail bien fait est 

bien plus grande que le labeur quôil a co¾té ? ». 

Pour ma part côest ind®niable, et ¨ entendre nos amis de 

Sexau, ils furent plus que comblés non seulement par la 

parfaite réussite de leur organisation mais également par 

les prestations fournies par les Andlaviens durant ces trois 

jours.  

En effet, du vendredi soir au dimanche soir, Andlau était 

pr®sente. Dôabord ¨ lôouverture des festivit®s : nous avons 

voulu marquer ce moment un peu protocolaire par la 

remise dôun dipl¹me grav® dans du m®tal car nous fêtions 

aussi le trentième anniversaire du jumelage. La f°te se poursuivit jusquô¨ tr¯s t¹t le matin 

suivant. Le samedi f¾t ®galement une journ®e tr¯s active pour lô®quipe de th®©tre franco-

allemande, compos®e de membres dôassociations et dôautres b®n®voles qui se sont joints au 

groupe, et ensemble ils ont joué la pièce en trois actes écrite par Monsieur Maurice 

LAUGNER. De lô®poque de Charles III ¨ nos jours, en passant par la r®volte des paysans, 

traversant drame, humour et plaisir, lô®quipe bilingue a merveilleusement interpr®t® ses r¹les. 

La langue ne fut pas un obstacle, tout au contraire, lôaccent quelquefois tr¯s gravement 
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amplifi®, a provoqu® dôintenses rigolades dans le public. La soir®e Andlavienne sôacheva par 

le magnifique concert donné par Mademoiselle Christèle KERN. La chanson française 

entièrement traduite pour nos amis allemands, ®tait mise ¨ lôhonneur et ce fut un franc succ¯s. 

Dimanche, "enfin la finale !", pouvait-on entendre dans la troupe. La journée démarra par 

lôapparition du soleil se frayant p®niblement un passage entre les nuages et la brume des 

orages de la veille. Sans doute que les intercessions îcum®niques adress®es ¨ notre Sainte 

Patronne Richarde lors de lôoffice c®l®br® par Monsieur le Cur®-Doyen Jean-Luc LORBER et 

Monsieur le Pasteur Bodo JEHNE y sont pour quelque chose. En tout cas, les fûts de bière 

®taient fin pr°ts pour ®tancher nos soifs. Lôapr¯s-midi, rassemblés sous un soleil de plomb, 

nous avons d®couvert avec une immense satisfaction le char dôAndlau avec son imposante 

maquette du Spesbourg rehauss®e dôune robe de sapins. Deux calèches transportant les 

officiels et pr®c®d®es par les chevaliers Teutoniques sô®branl¯rent dans la rue principale o½ 

lôimmense foule nous combla dôapplaudissements. La journ®e f¾t cl¹tur®e par un superbe feu 

dôartifice tir® du pied de la ç Hochburg è. Durant mon retour, je nôai eu de cesse de penser ¨ 

ces trois jours de festivit®s et ¨ la qualit® de notre repr®sentation. Jôai ®prouv® une grande 

fiert® pour vous et vous pouvez lô°tre, chers amis, car vous avez repr®sent® dignement notre 

commune. Je ne souhaite pas lister nominativement chaque participant au risque dôen oublier : 

que vous ayez ®t® acteur ou simple spectateur, que vous soyez issu dôune association ou 

bénévole extérieur, soyez en très sincèrement remercié. UN GRAND BRAVO A TOUS ! 
Le Maire 

Fabien BONNET 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 26 JUILLET  2012 

 

La séance a été présidée par M. Fabien BONNET, Maire, soit un total de 12 présents sur un 

total de 17 élus en fonction. 

Absents excusés : -    M. FRANTZ Thierry qui donne procuration à M.GISSELBRECHT    

 Christian 

- M. KIEFFER Pierre qui donne procuration à M. MORITZ François 

- M. SEYFRID Michel qui donne procuration à M. WACH Guy 

- Mme GOETZMANN Raymonde 

Absent : M. SALMON Eric 

 

Point 1) PV de la séance du 31 mai 2012 

Madame WACH Caroline a été désignée comme secrétaire de séance. 

Avant de passer ¨ lôapprobation du P.V de la derni¯re s®ance, le Maire sollicite lôautorisation 

de rajouter deux points ¨ lôordre du jour :  

- Syndicat Forestier de BARR et 6 autres communes : Cession de terrain 

au profit de M. Gilbert WISSEMER.  

- Réaménagement des Espaces Publics : Autorisation au Maire à signer 

la Convention dôenfouissement des lignes avec France T®l®com. 

Le Conseil Municipal autorise ¨ lôunanimit® le Maire ¨ rajouter ces points ¨ lôordre du jour. 

Le procès-verbal de la s®ance du 31 mai 2012 nôa pas fait lôobjet dôobservations concernant sa 

rédaction et a été approuvé et signé par tous les conseillers présents. 
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Point 2) Fusion de la Communaut® de Communes du Bernstein et de lôUngersberg et de 

la Communauté de Communes du Piémont de Barr ï projet de périmètre et modèle de 

statuts 

Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer sur le projet de périmètre de la future 

Communauté de Communes issue de la fusion des deux anciennes susnommées (voir arrêté 

du Préfet du 26 juin 2012). Il devra également se prononcer sur le projet de catégorie et de 

statut du nouvel établissement public de coopération intercommunale (EPCI) proposé par le 

repr®sentant de lôEtat selon modèle de statuts joint par ce dernier. Le Maire rappelle que cette 

décision fait suite à la délibération n°3 du 07 juillet 2011 adoptant le projet de Schéma 

Départemental de Coopération Intercommunale. 

M. le Maire remet aux conseillers une synth¯se de la Commission de travail quôil commente, 

compétence par comp®tence. Il sôen suit un large d®bat de tous les pr®sents duquel il ressort 

une absence de clarté relative aux futurs statuts en matière de compétences et de gouvernance 

de cet E.P.C.I. 

Apr¯s d®lib®ration, et ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal  

ADOPTE le périmètre 

APPROUVE la catégorie : Etablissement Public à fiscalité propre 

SURSEOIS à toute décision en matière de statuts  

DECIDE dôajourner sa prise de position ¨ une s®ance ult®rieure pr®vue au 20 septembre 2012 

CHARGE  le Maire dôobtenir des éclaircissements et des assurances en vue de cette séance 

définie dans le délai imparti des 3 mois. 

 

Point 3) Inscription des sentiers de randonnée au Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenades et de Randonnées (P.D.I.P.R) 

Il sôagit dôadopter les propositions de variante du tracé GR5 entre Barr et Andlau faites auprès 

du Club Vosgien. 

La variante propose des chemins ruraux partag®s avec dôautres usagers. 

M. le Maire sollicite lôajournement de ce point en lôabsence de d®cision du Club Vosgien ¨ ce 

jour. 

Apr¯s d®lib®ration et ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal  

DECIDE  dôajourner ce point ¨ une prochaine s®ance et sollicite la position du Club Vosgien 

de Barr dans les meilleurs délais.  

 

Point 4) Adh®sion de la Commune dôAndlau ¨ la proc®dure de passation dôune 

convention de participation mise en concurrence par le Centre de Gestion ï risques 

prévoyance et santé complémentaires 

Afin de mutualiser les moyens, il est propos® au Conseil Municipal dôadh®rer ¨ la proc®dure 

de passation dôune Convention de mise en concurrence par le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale concernant la protection sociale complémentaire des agents en 

mati¯re de compl®mentaire Sant® et Pr®voyance, sur la base dôun avis favorable ®mis par le 

Comité Technique Paritaire réuni le 28 juin 2012. 

Le Conseil Municipal devra se prononcer sur les fourchettes de participation brutes annuelles 

par agent concernant les risques sant® et pr®voyance, sachant que le Maire sôest vu tenu de 

faire une proposition préalable quôil a d®finie comme suit : 

- santé complémentaire : fourchette de participation brute annuelle par agent de 100 à 

200ú 

- prévoyance (incapacité de travail invalidité et décès) : fourchette de participation brute 

annuelle par agent de 100 ¨ 200ú 

Lôabondement communal actuel est de 20% pour les deux risques sur un même contrat auquel 

adhérent 3 agents (sur 10).   
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Une projection sur les nouvelles bases í 10 agents porterait lôabondement total de la 

collectivité entre 2 000ú et 4 000ú. La grande inconnue reste le coût total mensuel à la  charge 

de lôagent, ce qui résultera de cette mise en concurrence à grande échelle. Le Conseil 

Municipal sera à nouveau consulté à cet effet au moment de la présentation des résultats par le 

Centre de Gestion. 

 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code des Assurances ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 

VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

VU la Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative 

à la coordination des procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures 

et de services ; 

VU la proposition du Centre de Gestion du Bas-Rhin de mettre en place, apr¯s avis dôappel 

public à la concurrence, des conventions de participations mutualisées dans le domaine du 

risque prévoyance et du risque santé complémentaire pour les collectivités lui ayant donné 

mandat ; 

VU lôavis du Comit® Technique Paritaire en date du 28 juin 2012 

VU lôexpos® du Maire; 

Après délibération et ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal 
DECIDE  de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la 

convention de participation pour le risque santé complémentaire et le risque prévoyance que 

le Centre de gestion du Bas-Rhin va engager en 2012 conform®ment ¨ lôarticle 25 de la loi 

n°84-53 du 26 janvier 1984 et donne mandat au Centre de Gestion pour souscrire avec un 

prestataire retenu après mise en concurrence une convention de participation pour le risque 

santé complémentaire et le risque prévoyance. 

AUTORISE le Centre de Gestion du Bas-Rhin dans le cadre du recensement de la population 

retraitée à recueillir auprès des régimes de retraites IRCANTEC/CNRACL/ général et local de 

Sécurité Sociale la communication des données indispensables à la mise en place de la 

convention de participation.  

PREND ACTE que les tarifs et garanties lui seront soumis pr®alablement afin quôil puisse 

confirmer la décision de signer la convention de participation souscrite par le Centre de 

gestion du Bas-Rhin à compter du 1
er
 janvier 2013. 

DETERMINE le montant et les modalit®s de sa participation pour lôensemble des agents 

actifs de la collectivité comme suit : 

(Montant estimé ou fourchette de participation) 

¶ pour la santé complémentaire :  

Forfait par agent :de 100 ¨ 200 ú    

Montant brut annuel 1.000 ¨ 2.000 ú 

et 

¶ pour la prévoyance  

  Forfait par agent : de 100 ¨ 200 ú   

       Montant brut annuel de 1.000 ¨ 2.000 ú 

 

 

 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0018:FR:NOT


 7 

Point 5) Budget 2012 Eau ï autorisation de prise en charge par le budget Eau du 

remboursement de lôintervention dôun installateur sanitaire aupr¯s dôun particulier 

Le Conseil Municipal est appelé à approuver, sur proposition du SDEA, la prise en charge par 

le Budget de lôEau du remboursement ¨ un particulier de sa facture dôintervention auprès 

dôune soci®t® sanitaire par suite dôun compteur gel® dont lôorigine est imputable ¨ un d®faut 

dô®tanch®it® du robinet dôarr°t avant compteur (le montant de prise en charge est de 118,01 ú 

TTC). 

Après délibération et ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal  

APPROUVE le mandatement après du particulier de la somme de 118.01 ú que ce dernier 

avait préalablement réglée ¨ lôentreprise WACH dôANDLAU. 

 

Point 6) Valorisation du patrimoine architectural - Demandes de subvention  

Deux dossiers de demande ont été soumis à la décision des élus. 

- Dossier de Mme SCHWAB Anne-Catherine 

Le 23 février 2012, le Conseil Municipal a accordé une aide de 1 247,30ú pour la r®novation 

des façades de la maison situées au 6, rue Deharbe. 

Lors de la d®pose de lôancien cr®pis, une fen°tre renaissance a ®t® d®couverte et lôauvent en 

gr¯s sôest av®r® °tre en tr¯s mauvais ®tat. Mme SCHWAB a d®pos® une demande 

complémentaire pour rénover la fenêtre en pierre de taille, pour remplacer lôauvent en gr¯s et 

pour remplacer six fenêtres en aluminium par six fenêtres en bois avec croisillons. 

 

La subvention complémentaire proposée selon les modalités en vigueur sô®l¯ve ¨ 765.62 ú : 

Au total lôaide communale pour cette r®novation sô®l¯ve ¨ 2012.92 ú (1 247,30ú + 765,62ú).  

 

Apr¯s d®lib®ration et ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal 

DECIDE  dôaccorder sur ce dossier une subvention pour valorisation du patrimoine dôun 

montant de 2012.92 ú 

 

Dossier de M. FREYTAG Benoît 

Demande dôaide de M. FREYTAG Beno´t pour la maison situ®e 22, rue Cl®menceau. 

Les travaux ®ligibles selon les crit¯res communaux et respectant les prescriptions de lôABF se 

chiffrent ¨ 1362.99 ú. 

Après délibération et ̈ lôunanimit®, le Conseil Municipal 

DECIDE  dôaccorder sur ce dossier une subvention pour valorisation du patrimoine dôun 

montant  de 1362.99 ú. 

 

Point 7) Budget communal 2012 ï Décision modificative n°2/2012 ï réaménagement des 

Espaces Publics : regroupement des opérations et des comptes 

Le trésorier de Barr a sollicité la Commune pour modifier ses inscriptions budgétaires 

relatives aux 5 secteurs du réaménagement des Espaces Publics. 

Le BP 2012 prévoyait en effet 5 opérations distinctes pour chaque secteur ainsi que plusieurs 

comptes distincts. 

Or, en 2011, lôensemble des premières d®penses (ma´trise dôîuvre BEREST) ayant ®t® 

mandat® sur lôunique op®ration 278 existante et sous le seul compte 2152, il convient de 

poursuivre ainsi le mandatement. 
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Dépenses situation ancienne Dépenses modifications Dépenses situation 

nouvelle 

Opération 278 : Centre ville 

C 2152 (RàR)     52 500ú 

C 2151          500 000ú 

C 21538        125 000ú (réseaux à enfouir) 

                      625 000ú (hors RàR) 

 

       Néant 

       - 500 000ú 

- 125 000ú  

Opération 278 : Espaces 

Publics 

    C 2152    52 500ú 

  C 2152 + 500 000ú 

   C 2152   125 000ú 

                  625 000ú (hors 

RàR) 

Opération 279 : Rue Commanderie 

C 2031           14 000ú 

C 2152         165 000ú 

                     179 000ú 

 

- 14 000ú 

- 165 000ú 

Opération 278 : Espaces 

Publics 

C 2152   + 14 000ú 

C 2152 + 165 000ú 

                179 000ú 

Opération 280 : rue  Gal Koenig 
(parking bus) 

C 2031           2 500ú 

C 2152         40 000ú 

                     42 500ú 

 

 

 

- 2 500ú 

- 40 000ú 

Opération 278 : Espaces 

Publics 

 

C 2152 +   2 500ú 

C 2152 + 40 000ú 

                42 500ú 

Opération 281 : Placette de jeux 

rue du Muguet 
C 2031         3 000ú 

C 2152       34 000ú  

                   37 000ú 

 

 

- 3 000ú 

- 34 000ú 

Opération 278 : Espaces 

Publics 

 

C 2152   + 3 000ú 

C 2152 + 34 000ú 

                37 000ú 

Opération 282 : rue Joffre place de 

stationnement 

C 2031        3 000ú 

C 2152      33 000ú 

                  36 000ú 

 

 

- 3 000ú 

- 33 000ú 

Opération 278 : Espaces 

Publics 

 

C 2152     + 3 000ú 

C 2152   + 33 000ú 

      36 000ú 

TOTAL (hors RàR) 919 500ú 

Apr¯s d®lib®ration et ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal 

ADOPTE la présente décision modificative N°2/2012 

 

Point 8) Commission dôOuverture des Plis ï Espaces Publics lots 1 ï 2 ï 3 et Travaux de 

consolidation Château du Spesbourg 

 

A) Espaces publics Lots 1-2-3 

 

Lot 1 : Voirie  

Estimation BEREST : 731 962,96 ú HT 

4 entreprises ont soumissionné 

 Tranche Ferme TTC Tranche conditionnelle TTC 

ETM 701 006,70ú 197 397,40ú 

Eurovia 711 718,67ú 184 100,28ú 

Burger Screg 662 109,79ú 166 636,29ú 

Denni Legoll 674 628,02ú 183 986,06ú 

Le march® a ®t® attribu® ¨ lôentreprise Burger Screg pour un montant de 692 931,50ú HT 

(tranche ferme et conditionnelle 1) soit 828 746,07ú TTC. 
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Lot 2 : Electrification ï Réseau secs 

Estimation BEREST : 194 302,75 ú HT 

2 entreprises ont soumissionné 

 Montant HT  Montant TTC  

VIGILEC 205 124ú 245 328,30ú 

CRESA 197 390ú 236 078,44ú 

Le march® a ®t® attribu® ¨ lôentreprise CRESA pour un montant de 197 390ú HT soit 

236 078,44ú TTC. 

 

Lot 3 : Espaces verts ï mobilier  

Estimation BEREST : 101 027,95 ú HT soit 120 829,43 ú TTC 

 2 entreprises ont soumissionné 

 Tranche ferme TTC Tranche conditionnelle 1 Option 

Est Paysage 110 275,88ú / 1 506,96ú 

Scop Espaces Verts 116 426,22ú 11 328,63ú 1 794ú 

Scop Espaces Verts a accepté de baisser son prix de 3% après négociation, et, la notation 

technique étant plus élevée, cette entreprise a été retenue sur la base de 105 068,89ú HT 

(tranche ferme et conditionnel 1 avec option) soit 125 662,39ú TTC. 

 

Sous-total à ce jour pour les 3 lots : 978 086.90 ú TTC sachant quôune partie compl®mentaire 

des travaux (par exemple place de lô®cole) devra °tre budg®t®e sur lôexercice 2013 et quôun 

glissement m®canique des d®penses sôop¯rera entre les exercices 2012 et 2013, y compris 

pour les éventuelles subventions. 

 

Lot 4 : Restauration de berges 

Aucune entreprise nôa soumissionn® et la Commune a directement sollicité les entreprises 

compétentes. 

 

Le Conseil Municipal apr¯s d®lib®ration et ¨ lôunanimité  

ADOPTE les chiffres de ce programme de travaux 

CHARGE   le Maire de signer tous documents et actes à intervenir dans ces marchés et 

dossiers 

 

B) Château du Spesbourg 

Lôouverture des plis a eu lieu le 21 juin 2012. 

4 entreprises ont été consultées directement en raison de leurs compétences en matière de 

monuments historiques. 

3 entreprises ont répondu : 

                                                                Prix HT 

CHANZY PARDOUX                         52 259,50ú 

SCHWARTZ                                        33 972,35ú 

SCHERBERICH                                   46 060,00ú 

Lôentreprise SCHWARTZ, mieux disante et confirmée par la D.R.A.C., a été retenue pour un 

montant HT de 33 972,35ú soit TTC 40 630,93ú. Lôestimation des travaux ®tait de 70 300ú 

HT soit 84 078,80ú TTC et lôinscription budg®taire est de 85 000ú TTC. 

 

Le Conseil Municipal apr¯s d®lib®ration et ¨ lôunanimit®  

ADOPTE les chiffres de ce programme de travaux 

CHARGE   le Maire de signer tous documents et actes à intervenir dans ces marchés et 

dossiers 
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Point 9) Souscription dôun emprunt dô®quilibre ï opération Espaces Publics sur budget 

communal 

La Commune a sollicité plusieurs organismes bancaires pour réaliser en 2012 un emprunt de 

600 000ú sur 15 à 20 ans destiné à équilibrer les nombreuses op®rations dôinvestissement 

inscrites au budget 2012 et particulièrement le réaménagement des Espaces Publics.  

Trois banques ont répondu : le Crédit Agricole ; la Caisse dôEpargne et le Crédit Mutuel. 

Apr¯s d®lib®ration et ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal  

DECIDE  de retenir lôoffre de la Caisse dôEpargne qui sô®tablit comme suit : 

Emprunt de 600.000 ú sur 15 ans en ®ch®ances mensuelles constantes (4.760 ú) à taux fixe de 

5,05%, commission de 0.20% et déblocage des fonds le 30/09/2012 au plus tard. 

CHARGE  le Maire de souscrire cet emprunt aupr¯s de la Caisse dôEpargne et de signer tous 

documents et actes à intervenir. 

 

Point 10) SDEA : Rapport annuel 2011 sur le prix et la qualit® du service public dôeau 

potable 

Le Maire a porté à la connaissance des conseillers municipaux les principaux éléments du 

rapport annuel 2011 établi par le SDEA sur la qualit® de lôeau potable produite et distribu®e ¨ 

ANDLAU (®quipements, volumes, intervention, caract®ristiques de lôeau distribu®e et 

indicateurs financiers). 

 

Point 11) SMICTOM : Rapport annuel 2011 sur le prix et la qualité du service public 

dô®limination des d®chets 

Le Maire a rendu compte du rapport annuel 2011 ®tabli par le SMICTOM dôAlsace Centrale. 

Point marquant 2011 : la collecte au porte-à-porte connaît une diminution de1% des tonnages 

alors quôen d®chetteries le tonnage augmente de 8%. Le SMICTOM forme le projet de 

distribution de badges aux usagers des déchetteries pour contrôler la provenance des déchets 

et la fréquence des apports (2012-2013). Parall¯lement, un plan dôaction est envisagé pour 

limiter lôapport de d®chets verts, principale source dôaugmentation des tonnages d®pos®s en 

déchetterie. Enfin, le SMICTOM réfléchit à lôagrandissement de la d®chetterie de BARR pour 

2013. 

 

Point 12) ONF ï Bilan annuel 2011 for°t communale dôANDLAU 

Le Maire a rendu compte du bilan 2011 de la forêt communale dôANDLAU dôune superficie 

de 166,83Ha, laquelle d®gage selon les calculs de lôONF un solde positif de 7 168ú soit 

43ú/Ha. Le Maire précise toutefois que ce montant inclut également le produit de la chasse 

sur surfaces b®n®ficiant de lôapplication du r®gime forestier, ce qui ram¯ne le produit r®el de 

la for°t communale ¨ 12ú/HA. 

 

Point 13) Syndicat mixte pour lôentretien des cours dôeau du Bassin de lôEhn-Andlau-

Scheer ï rapport dôactivit® 2011 

Le Maire a  rendu compte du rapport annuel dôactivit® 2011 du Syndicat Mixte qui regroupe 

52 communes et dont les ressources proviennent essentiellement des contributions des 

Communautés de Communes de son périmètre. 

Principales interventions : gestion sélective de la végétation des berges (42,9%), fauchage 

mécanique et manuel (14,7%). 
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Point 14) Syndicat Forestier de BARR et 6 autres communes ï Cession de terrain au 

profit de M. Gilbert WISSEMER ï Approbation 

Le Conseil Municipal, 

VU les dispositions de l'article L.5816-6 du Code général des Collectivités Territoriales 

traitant de l'aliénation de biens et droits indivis, 

VU la délibération, en date du 3 juillet 2012, aux termes de laquelle la Commission Syndicale 

du Syndicat Forestier de BARR et 6 autres communes propose de céder à M. Gilbert 

WISSEMER un terrain d'une contenance de 4,38 ares, 

INFORME que cette décision s'inscrit dans l'achat par M. WISSEMER du chalet implanté sur 

ledit terrain, 

AVISE que la Commission Syndicale propose de fixer le prix de vente ¨ 1.700 ú  l'are, 

AVERTI que les Conseils Municipaux des communes membres du Syndicat Forestier de 

BARR et 6 autres communes doivent délibérer sur l'aliénation d'un bien du patrimoine indivis, 

en l'occurrence une parcelle forestière, 

VU l'avis favorable émis par la Commission des Finances, 

 

APRES examen et discussion, et à la majorité des voix (2 abstentions de M. Etienne JUND et 

Mme Caroline WACH) 

DECIDE , 

D'APPROUVER  la cession par le Syndicat Forestier de BARR et 6 autres communes, au 

profit de M. Gilbert WISSEMER, du terrain cadastré : 

- Commune d'Andlau 

- Lieu-dit "Luttenbach" 

- Section 26, 

- Parcelle cadastrée provisoirement n° B/1 

- d'une contenance de 4,38 ares, 

au prix de 1.700 ú l'are, 

D'AUTORISER  M. le Président du Syndicat Forestier de BARR et 6 autres communes à 

signer tous les documents et actes nécessaires à l'exécution et l'aboutissement de la présente 

décision. 

 

Point 15) Réaménagement des Espaces Publics : Autorisation au Maire à signer la 

Convention dôenfouissement des lignes avec France T®l®com 

Le Maire rend compte de la demande dôautorisation dôenfouissement des r®seaux de France 

Telecom concernant le dossier de réaménagement des espaces publics et sollicite 

lôautorisation du Conseil Municipal de signer la Convention ¨ intervenir. 

Sur le même dossier, il sollicite la confirmation du Conseil Municipal de signer la Convention 

pour lôenfouissement des r®seaux ®lectriques. 

Après délibération et ¨ lôunanimit®, le Conseil Municipal 

AUTORISE  le Maire ¨ signer la Convention dôenfouissement des r®seaux secs avec France 

Télécom et EDF. 

 

Point 16) Communications et divers 

a) Tombe de M. ARMBRUSTER 

Le Maire porte à la connaissance des conseillers municipaux la réponse malheureusement 

négative de la Ville de Strasbourg concernant la demande de participation de la Commune à 

lôentretien de cette tombe ainsi que le r®sultat de ses propres recherches : M. ARMBRUSTER 

nôa jamais ®t® Maire de la Ville de Strasbourg mais un certain M. KEPPLER. 
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b) STI Bureautique : Remplacement du photocopieur RICOH actuel par un 

photocopieur RICOH plus rapide à un moindre coût (location et prix copies) 

Le Maire fait état de la proposition de la Société STI consistant à remplacer le photocopieur 

RICOH actuel de la Mairie par un nouveau pr®sentant les m°mes caract®ristiques que lôactuel 

mais plus rapide (30 pages minute au lieu de 20) à un coût copies et location inférieurs au 

mat®riel actuel, le tout assorti dôune reprise de lôancien copieur, dôune installation, formation 

et maintenance ®quivalentes ¨ lôinstallation actuelle. 

 

c) ERDF ï Compte-rendu dôactivit®s 2011 

Le Maire rend compte du bilan 2011 dôERDF et souligne lôaugmentation des coupures 

longues. 

 

d) CIVA  : Nouveau Bureau 2012 

Le Maire fait ®tat de la composition du Bureau du CIVA, install® lors de lôAssembl®e 

G®n®rale du 26 juin 2012, M. R®my GRESSER, vigneron ind®pendant dôAndlau, ayant ®t® 

confirmé à la Présidence du CIVA au titre de la Production pour une troisième année. 

 

e) Opération de ramassage de bidons herbicides fongicides 

Mme WACH Caroline informe les conseillers dôune op®ration exceptionnelle organis®e 

auprès des particuliers le samedi 22 septembre 2012. Un article spécifique dans le B.O. 

détaille les modalités de cette opération. 

 

f) Feux interdits dans les entreprises 

Mme Wach se plaint de nombreuses incivilité commises dans les entreprises en entretenant 

des feux absolument interdits. Il est rappelé que de manière générale les feux sont interdits à 

la fois pour des raisons de sécurité et sanitaires. 

 

g) Etiage de lôAndlau et gestes citoyens 

Le Maire signale que la rivi¯re lôAndlau en est d®j¨ ¨ son point dô®tiage de septembre. 

De nombreux pompages non autorisés ont été détectés sur cette rivière, il est donc demandé 

aux riverains de cesser ces agissements afin de ne pas amplifier lôass¯chement du cours dôeau. 

Actuellement, les autorités habilitées sont en effet en charge de combattre la renouée du 

japon, la balsamine et les pompages sauvages. Le Maire remercie les habitants de cette prise 

de conscience, précise que le prélèvement est strictement règlementé et que toute infraction 

est lourdement punie. 

 

h) Fête à SEXAU, commune jumelée 

Le Maire rend compte du dernier week-end de 3 jours passé à SEXAU qui a été formidable et 

d®clare quôil consacrera son prochain ®dito ¨ cette f°te m®morable ¨ laquelle ont particip® 

bien des associations et habitants dôAndlau. 

 

i) Cartes Postales 

Des cartes postales (une s®rie de 3 vues dôAndlau) ont été réalisées. 

 

j)  Elagage des osiers de Mme BIANCHI  

Mme BIANCHI Raymonde déplore une nouvelle fois lô®lagage de ses osiers lors du fauchage 

des talus. 

Il lui est conseillé de les marquer le moment venu pour éviter cela. 
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k) Marché hebdomadaire 

M. EFFINGER Raymond se fait lô®cho de la satisfaction des commerçants du Marché qui ont 

d®m®nag® de la place de lôEcole au parking du Hall des Sports, lesquels sont finalement tr¯s 

satisfaits. Il sollicite un appui de la Mairie pour signaler le nouvel emplacement du dit 

marché. 

 

VIE ASSOCIATIVE  

 

Chasse 

Lôassociation de chasse du Crax vous informe quôil y aura des battues les samedis : 

25 août 2012 (petite battue) ; 1
er
 septembre 2012 (petite battue) ; 08 décembre 2012 ;  

05 janvier 2013 ; 26 janvier 2013 

 

Ecole de musique dôAndlau 

¦ INSCRIPTIONS ANNEE SCOLAIRE 2012/2013 

Apr¯s le succ¯s des Portes Ouvertes o½ les enfants se sont donn®s ¨ cîur joie pour essayer les 

divers instruments enseign®s au sein de lô®cole, voici le moment venu pour beaucoup de 

concrétiser leur désir : FAIRE DE LA MUSIQUE 

Les inscriptions ¨ lô®cole de musique dôANDLAU auront lieu ¨ la MJC :  

- les mardi 11 et mercredi 12 septembre 2012 de 17h30 à 19h30 

- le samedi 15 septembre 2012 de 14h à 17h en présence des professeurs avec 

d®monstration dôinstruments 

 

Les disciplines enseignées sont : 

Eveil musical (4ans ½ à 6 ans), formation musicale, initiation à la flûte à bec (enfants de 6 

ans), accord®on, baryton, batterie, clarinette, cor dôharmonie, djemb®, fl¾te ¨ bec, fl¾te 

traversi¯re, guitare basse, guitare dôaccompagnement, guitare ®lectrique, piano, saxophone, 

synthétiseur, trombone, trompette, tuba, chant individuel et atelier vocal, musique 

dôensemble, orchestre rock, orchestre dôaccord®ons. 

 

Nouveautés : (en fonction du nombre dôinscrits) 

- cours de violon 

- chorale dôenfants 

 

Pour tout renseignement, sôadresser à la Directrice, Madame Nicole ZANETTIN au 

06.71.47.96.57 ou 03.88.08.18.79 

 

¦ Vous aimez le chant, le théâtre, les paillettes et la bonne humeur ? 

La classe de CHANT de lôEcole de Musique dôANDLAU recherche des ®l¯ves voix 

dôhommes, amateurs ou chevronn®s pour le montage dôune op®rette  dans le cadre de son 

atelier vocal. 

Si vous êtes intéressé(e) par une telle démarche, pour tout renseignement merci de contacter 

Madame Marie-Jos®e ESCOBAR, professeur de chant et dôart lyrique au 06.61.05.04.36 ou 

03.88.08.46.43 

Le Président  

Jean-Pierre KLEIN 
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La section Foot Loisir du FC Andlau recrute 
 Vous souhaitez exercer une activité physique dans une ambiance conviviale, la section foot 

loisir du FC Andlau est peut-être faite pour vous. 

Cette section se réunit tous les mardis à 19h30. 

Pour cette saison la reprise est prévue le 28 août. 

Pour tout renseignement, contactez Marc au 06 63 25 10 38. 

 

DIVERS 

 

Objets trouvés 

- Une veste sans manches rouge avec une clé avec un porte clé « Fort Boyard » dans 

une poche a été raportée à la Mairie.  

- Un casque de v®lo rouge ainsi quôun gilet-pull blanc ont été trouvés au skate parc 

- Une clé avec un porte clé « Château du Haut Koenigsbourg » a été trouvée rue du 

Maréchal Joffre sur un muret extérieur au niveau du numéro 55.  

Merci de vous adresser à la Mairie pour tous renseignements. 

 

Fête des voisins 

Vendredi 01
er
 juin dernier, était organisée la 1

ère
 fête 

des voisins dans la rue des serruriers et la rue des 

forgerons. Malgré un nombre d'inscription timide, 

nous avons décidé de maintenir la soirée coûte que 

coûte. La semaine avant la fête, quelle ne fût pas notre 

surprise d'obtenir le ralliement de quelques 

retardataires, ainsi que de voisins un peu éloignés de 

nos rues. 

Qu'à cela ne tienne, la fête des voisins n'est 

pas cantonnée à une seule rue ! Le Jour J est arrivé, la météo était de la partie, et les 

préparatifs ont commencé : barrières sur la route, tables dressées dans la rue, quelques 

lampions et une petite musique d'ambiance pour parfaire le tout. 

Vers 19h30, les premiers convives sont apparus, et dans une ambiance très bon enfant, nous 

avons pu échanger, discuter et ainsi mieux nous connaitre. Des voisins de passage dans la rue 

se sont joints à la fête, chacun rapportant un petit quelque chose à manger ou à boire. 

La soirée avançant, nous avons partagé quelques grands crus, quelques pâtisseries, et 

beaucoup de bonne humeur. 

Tout le monde a rejoint son domicile à une heure avancée, non sans avoir aidé à débarrasser la 

rue. 

Le rendez-vous est d'ores et déjà pris pour l'année prochaine, avec, nous l'espérons tous, 

encore plus de participants... d'ici ou ailleurs..." 

Nicolas LEMEUNIER. 
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1ère  édition de la Collecte de pesticides non utilisés et de bidons vides  

sur le Piémont vosgien  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 16 

Cartes postales 
L'Office de Tourisme Barr Bernstein a réalisé trois cartes postales en couleur. Ces cartes sont 

en vente au bureau de l'Office de Tourisme ouvert de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 du 

lundi au samedi (Mairie d'Andlau) et au tabac-presse d'Andlau. 
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